
 

 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE 
 A CANTON 
 __________ 

 
Guangdong International Hotel - Main tower, room 810 

339 Huan Shi Dong Lu 
CANTON (Guangzhou), Chine 

Tél. +86 20 28 29 20 00 
Fax +86 20 29 28 20 01 

Site : www.consulfrance-canton.org 
__________ 

 

                           
 
 
 
 
 

Canton,  le 29 mars 2007 
 

 
 
 
Chers compatriotes, 
 
 

En augmentation de 35% sur un an, la communauté française en Chine du Sud compte 
1 304 personnes inscrites au consulat à la fin janvier 2007, concentrées dans le Guangdong, 
dont 552 à Canton et 469 à Shenzhen. En dehors du Guangdong, la présence français se 
concentre à Xiamen (Fujian) et à Nanning (Guangxi). En tenant compte des non-inscrits, le 
nombre total de Français établis dans la circonscription peut être estimé à plus de 2 000. 

 
Le triplement de la communauté française en 4 ans est un phénomène dont je me 

réjouis : il traduit l’accroissement de nos relations, notamment économiques et commerciales, 
avec une des régions les plus dynamiques de Chine. La gestion d’une communauté en forte 
augmentation suppose maintenant une nouvelle organisation de l’accueil au Consulat. 

 
Comme vous l’avez constaté lors de vos dernières visites, l’extension et la rénovation 

des locaux du consulat ont déjà permis de vous réserver un espace d’accueil plus grand et 
plus convivial. Dans le même temps, le service d’accueil des Français a été renforcé grâce au 
recrutement d’un nouvel agent. 

 
Aujourd’hui, afin de faire face avec une plus grande efficacité à la charge de travail de 

plus en plus importante qui pèse sur ces deux personnes,  je vous propose la mise en place à 
partir de lundi 2 avril 2007  de nouvelles règles pour la réception du public, le matin étant 
réservé à votre accueil et l’après-midi au traitement administratif des dossiers : 

- réception des Français le matin de 9h00 à 12h00 san s rendez-vous  ; 
- fermeture au public l’après-midi , sauf pour les situations exceptionnelles ou 

urgentes. Ceux d’entre vous qui, du fait d’une situation particulière (éloignement 
géographique notamment), n’ont d’autre choix que de venir au Consulat l’après-midi, 
voudront bien prendre rendez-vous à l’avance pour être reçus entre 14h30 à 17h00. 

 
Ce mode d’organisation, déjà appliqué dans les autres postes consulaires, permettra de mieux 
vous servir et mieux répondre à vos demandes.  
 
Je compte sur votre coopération et reste à votre disposition : daniel.blaize@diplomatie.gouv.fr 
 
 

Cordialement. 
 
 

Daniel Blaize 
Consul général 

 
 


